
PROVINCE DE QUÉBEC … TÉMISCAMINGUE 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE TÉMISCAMINGUE  
TERRITOIRES NON ORGANISÉS   
 
 
Règlement no 253-12-2025)  
(Résolution n° 12-25-370) 
Établissant le taux de taxe foncière générale et des 
compensations applicables aux territoires non organisés de la 
MRC de Témiscamingue pour l’exercice financier 2026 
 
CONSIDÉRANT que l’article 8 de la Loi sur l’organisation territoriale 
municipale (L.R.Q. chapitre 0-9), lequel prévoit que les territoires non 
organisés sont administrés et réglementés par les municipalités 
régionales de comté; 
 
CONSIDÉRANT que les dépenses anticipées des territoires non 
organisés de la MRC pour l’année 2025 sont de 1 290 606$; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil de la MRC de Témiscamingue doit se 
réunir toute somme nécessaire pour couvrir les dépenses prévues au 
budget des territoires non organisés; 
 
CONSIDÉRANT que le présent règlement a été précédé d’un avis de 
motion donné lors d’une séance du conseil le 26 novembre 2025 
conformément à l’article 445 du Code municipal; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par M. Luc Lalond 

et résolu unanimement 
 
 QUE le règlement numéro 253-12-2025 soit adopté avec dispense 

de lecture. 
 
Article 1 : Imposition de la taxe foncière générale  
 
Afin de réunir les sommes nécessaires aux dépenses d’administration, 
d’urbanisme, de sécurité publique  et d’immobilisation et faire face aux 
obligations de la Municipalité régionale de comté de Témiscamingue 
pour les territoires non organisés pour l’année 2026, le conseil décrète 
et ordonne qu’une taxe de 0.6723 $  par 100 $ d’évaluation imposable, 
telle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur pour l’année 2026, pour 
le territoire non organisé de Laniel et 0.4949 $ par 100 $ d’évaluation 
imposable pour le territoire non organisé Les Lacs-du-Témiscamingue. 
 
Article 2 : Compensation pour l’installation des numéros civiques 
pour le secteur de Pin Rouge (T.N.O Les Lacs du Témiscamingue) 
 
Une compensation annuelle de soixante-deux dollars et cinquante-huit 
cents (62.58 $) est imposée et prélevée pour l’exercice financier 2026 
auprès des unités d’évaluation identifiées ci-dessous, à titre de 
contribution à l’achat et à l’installation des numéros civiques :  4289 44 
6167, 7189 89 8672, 7189 98 8073, 7189 99 3809, 7190 71 1140 ,7190 
71 5707,7190 80 0180,7190 80 3840,7288 79 7867, 7289 07 8192, 
7289 08 2749,7289 17 0474, 7289 17 4619, 7289 26 5865, 7289 35 
4271, 7289 35 7325, 7289 44 1594, 7289 54 2559, 7289 54 8145, 7289 
63 8817, 7289 70 5477, 7289 70 5821, 7289 71 6352, 7289 72 4556, 



7289 72 6007, 7289 82 7227, 7388 01 4098, 7389 02 5050, 7289 36 
1328, 7289 75 5890, 7190 63 1270, 7289 85 1179, 7190 62 3921, 7289 
85 6742, 7288 59 0921, 7289 65 5151, 7289 75 1080, 7189 84 0222, 
7190 61 6851, 7189 75 5212, 7189 74 8466, 7190 62 3794, 7289 72 
4654, 7289 40 3999,7289 40 9533, 7189 75 1156, 7289 30 7608, 7189 
83 6429, 7189 66 2235, 7289 26 0896, 7189 64 7413, 7189 65 4324, 
7288 59 0177, 7289 02 1409, 7189 64 5964, 7289 01 8840, 7289 10 
9938, 7289 11 2203, 7189 92 6731, 7189 92 3367, 7289 10 5058, 7288 
29 9494, 7289 20 4811, 7289 01 5072, 7189 83 2572.  
 
Cette compensation est exigible et recouvrable au même titre et selon 
les mêmes modalités que les autres taxes municipales. 
 
Article 3 : Compensation pour les travaux de réparation du 
chemin Père Pilon (TNO Les Lacs du Témiscamingue)  
 
Une compensation annuelle de deux cent soixante-dix-sept dollars et 
soixante-dix cents (277.70 $) est imposée et prélevée pour l’exercice 
financier 2026  auprès des unités d’évaluation identifiées ci-dessous, 
à titre de contribution pour les travaux de réparation du chemin Père 
Pilon: 
4878 92 8013,4878 82 8969,4878 83 7625,4878 83 5890,4878 84 
2547,4878 84 1094,4878 75 7226,4878 75 2639,4878 65 8555,4878 
65 4266,4878 65 0379,4878 55 6596,4878 56 3117,4878 46 9636, 
4878 46 6047,4878 46 2259. 
 
Article 4 : Modalités de versements 
 
Les taxes foncières sont exigibles en un seul versement. 
 
Cependant, lorsque le montant total des taxes foncières atteint ou 
dépasse 300 $, la personne débitrice a le choix d’acquitter la totalité en 
un seul versement ou de répartir le paiement en trois versements égaux. 
Les échéances des versements sont fixées comme suit : le premier 
versement est exigible le 31 mars 2026, le deuxième le 30 juin 2026 et le 
troisième le 30 septembre 2026. 
 
Advenant le défaut de paiement d’un versement à la date prévue, le solde 
impayé devient immédiatement exigible et le privilège de paiement en 
trois versements est alors révoqué. 
 
Article 5 : Intérêts  
 
Tout solde impayé porte intérêt au taux de 1.5 % par mois (18 % par 
année), calculé sur le montant du versement échu. 
 
Article 6 : Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 



ADOPTÉ lors de la séance du conseil de la MRC de Témiscamingue 
tenue le  17 décembre2025. 
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Martin Lefebvre, préfet  Lyne Gironne, directrice générale- 
greffière-trésorière  
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